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Suppression d'un arrêt en garde de Vendôme-Villiers-sur-Loir
Question écrite n° 6927

Texte de la question

M. Christophe Marion attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de
la décentralisation, chargé des transports sur la suppression envisagée par la SNCF de l'arrêt du TGV de 8 h 52
en gare de Vendôme-Villiers-sur-Loir (direction de Paris-Montparnasse). Cette décision, motivée par des
considérations purement logistiques, constitue une attaque directe contre les intérêts des Vendômois et contre
le dynamisme économique du territoire. Il est inacceptable que le manque de matériel roulant assumé par
l'entreprise ferroviaire pèse sur les très nombreux usagers (le nombre d'abonnés a augmenté encore de 18 %
entre 2023 et 2024) et sur le développement économique du territoire. Car les conséquences sont dramatiques
pour les habitants du nord du Loir-et-Cher qui, quotidiennement, vont travailler à Paris ; pour les entreprises
(notamment celles dont les salariés viennent de Touraine et utilisent le TGV pour effectuer le trajet entre Tours
et la gare de Vendôme) et plus généralement pour l'ensemble du territoire. Élus et usagers contestent cette
disparition et la solution proposée par la SNCF à partir du 1er septembre 2025 (le remplacement de l'arrêt de 8
h 46 par un arrêt à 10 h 06) n'a absolument aucun intérêt professionnel car il permet une arrivée à Paris trop
tardive. Il l'interroge sur les moyens d'action qui peuvent être mobilisés par l'État afin que la SNCF revienne sur
sa décision et ne réduise pas l'attractivité économique d'un territoire dynamique.
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